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LA MORALE PROFESÇSIOI\NELLE ET LA MORALE
ETERNELLE.

UN CAS DE CONSCIENCE.
Par M. LE il1OFrEý-EU.iu COIuFSxr'A*, Oflicier d'hnÉtructioîî Publique.

M Francisque Sarcey aborde volontiers, dtxnSc les " Revues
ppulaires,> les questions dle morale et de philosophie que
soulèvent les faits coura--nts. Ce sont de vrais secîmons-des
soi rions laïques, nui reu terre à terre, mais souvent fort S( nsés,
ex.piiriant la sagesse moyenne du bourgeois de Paris ï) notre
époque.

L'un des plus curieux traite (le la moraile professionnelle
dans ses rapports avec la mior.-Le éternelle.

Voici à quelle occasion. Certaiii journal, ayant publié le
réquisitoire de M-. Le Qtuesna-,y (le ]3caurepîiire contre le
<élicnal Boulanger avaint qu'il eut été comîmuniqué au Sénat
fut, pour ce, traduit dlevant le tribunal correctionnel de la
Seine. Le vol dlu document était puv;le journal avait
acheté lu document du voleur. Il s'agrissait de(, savoir si le
délit rentrait dans la catégorie de complicité d'un vol.

On im.igina de faire compuraître et ('nergrles repré-
s-entanits, des pincipatle-s feuiillesý pari~siennes. Grand emnbarras;
(le c*s messieurs .. L?î-d'-essts 11. Sarcey, se souvenent, qu'il at
été normalien et prtesupart cni guerre. Mahis la, question
est bien simp1jle, dit-il. Si l'eu m'eût fait l'honneur (le nue
demander n.on avis, j'aurais répondu que le ,journaliste avait
tort au poinit de vule de la morale éternelle, muais qu'il avait
raison au point (le vue strictel1ent professionniel, puisque le
devoir du journaliste est dle donner au public, avant ses con-
Frères -'il le peut, toutes les informations poýsiblcs. E t la
preuve que, dlans ce cas, il n'est pls c ipalC'est q1l'ou lui


